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EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU PRESIDENT DE LA 

METROPOLE DE LYON 
 
 
 

 ARRETE N° 2018-02-26-R-0197 
 
 
 
 
commune(s) :   
 
objet : Arrêté conjoint avec l'Agence régionale de santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes - Mise à jour de la 
programmation prévisionnelle pour la période 2018-2022 des contrats pluriannuels d'objectifs et de 
moyens (CPOM) pour les établissements et services médico sociaux pour personnes âgées 
 
service : Direction générale déléguée au développement solidaire, à l'habitat et à l'éducation - Direction de la vie 
en établissement 
 

n° provisoire 10172 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de pièces Désignation des pièces ci-après annexées 

1 
Arrêté n° 2017/DSH/DVE/EPA/12/109 du 29 décembre 2017 pris 
conjointement entre l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes et la Métropole de 
Lyon 

 
 
Affiché le : 26 février 2018 


